Réunion du Conseil Municipal du 01 août 2011
Coopération Intercommunale : M. le Maire expose au Conseil Municipal le projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale élaboré par M. le Préfet. Après avoir délibéré, le Conseil Municipal précise que le périmètre actuel de la Communauté de Communes « Juillac Loyre Auvézère » lui convenait parfaitement, souligne le manque d’informations relatives à ce projet surtout au niveau des compétences, décide d’émettre un avis favorable par 7 voix pour et 3 abstentions.
Modification du PLU : Le projet de modification vise à clarifier certains points du règlement de zonage sans modification cartographique. Il sera procédé à une enquête publique du lundi 29 août au jeudi 29 septembre non inclus.
Remplacement du cantonnier : M. Jean-François Sengens a fait valoir ses droits à la retraite à compter du 1er Août. Dans un premier temps, pour le remplacer, le Conseil Municipal décide de recruter un agent occasionnel de cantonnier pour une période de 3 mois renouvelable 1 fois.
